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COMPO-HAUT-RICHELIEU INC. 
ÊTRE ÉCOLO TOUT EN DÉMÉNAGEANT 

 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu, le 8 juin 2011 – À l’aube de la saison des déménagements, Compo-

Haut-Richelieu inc. rappelle l’importance de l’écocivisme, soit de prendre conscience des devoirs 

et des efforts verts qu’il est possible d’accomplir. Comme les meubles de bois, les 

électroménagers ou autres objets de bois ou de métal ne sont pas ramassés par la collecte 

d’ordures ménagères, il est important de connaître la meilleure solution de rechange : le service 

d’écocentres. 

 

Les trois écocentres de Compo-Haut-Richelieu inc. sont accessibles à tous les citoyens des 

douze municipalités membres. Outre les traditionnels matériaux de construction, on y accepte 

également les matières recyclables (dont les cartons de déménagement), les résidus verts, le 

matériel informatique et électronique, les vélos et le béton. Les matelas, divans et tissus doivent 

toutefois être déposés avec les ordures ménagères le jour de la collecte. 

 

La peinture, les huiles usées, le propane, les batteries automobiles, les piles, les cellulaires et les 

cartouches d’encre sont acceptés dans les trois écocentres. Les autres RDD à usage domestique 

doivent être apportés à l’écocentre Saint-Luc. 

 

Depuis le 1er janvier, les citoyens désirant se départir de matériaux de construction, de béton, de 

bardeaux d’asphalte ou de traverses de chemin de fer disposent annuellement de 5 crédits 

équivalant à un chargement de 75 pi3 chacun. Lorsque les 5 crédits auront été épuisés, des frais 

s’appliquent. La présentation du permis de conduire du conducteur est obligatoire et agit à titre 

de preuve de résidence pour l’attribution des crédits. 

 

Dans les situations où les objets sont encore en bon état, il est possible de se renseigner auprès 

d’organismes communautaires afin de vérifier si des familles ou des regroupements pourraient en 

bénéficier. 

 

 

 



 

 

Collecte de métal 

Pour les personnes désirant se départir de gros objets de métal (électroménagers, réservoirs à 

eau chaude, etc.), Compo-Haut-Richelieu inc. offre une collecte de métal sans frais. Les citoyens 

désireux d’en bénéficier n’ont qu’à téléphoner au bureau administratif. 

 

Collecte sélective et d’ordures ménagères 

Compo-Haut-Richelieu inc. rappelle que les bacs de récupération doivent demeurer à l’adresse 

municipale à laquelle ils ont été attribués puisqu’ils font partie des infrastructures de la maison.  

 

Les horaires de collectes de même que les consignes à suivre pour s’assurer de leur bon 

déroulement sont disponibles sur le site Internet de Compo-Haut-Richelieu inc. : 

www.compo.qc.ca. 

 

Pour plus d’information concernant la collecte sélective, la collecte d’ordures ménagères, les 

écocentres ou autres, les citoyens sont invités à communiquer avec le bureau administratif au 

450 347-0299 (poste 21), à info@compo.qc.ca ou à visiter le site Internet www.compo.qc.ca. 
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